
ATATÜRK KÜLTÜR, DİL VE TARİH YÜKSEK KURUMU 
TÜRK TARİH KURUMU YAYINLARI 

IX. Dizi - Sa. 10° 

X. TÜRK TARİH KONGRESİ 
ANKARA : 22-26 Eylül 1986 

KONGREYE SUNULAN BİLDİRİLER 

iV. Cilt 

TÜRK TARİH KURUMU BASIMEVİ - ANKARA 

1 9 9 3 



UN PRECURSEUR DE ÖMER LÜTFİ BARKAN: UN KATiB 
INCONNU DE LA PORTE 

MARIO GRIGNASCHI 

Nous sommes reconnaissant a la Direction du Türk Tarih Kurumu 
pour nous avoir offert la possihilite de puhlier le texte de notre com
munication au "X Congres de l'histoire turque", qu'une maladie, qui 
nous avait arrete en route a Istanhul, nous a empeche de lire. Nous ne 
le regrettons pas trop car nous avons eu ainsi le temps de la contrôler 
avec les "tahrir defterleri" conserves dans les Archives turques. Une 
fois de plus, nous avons dil constater comment seuls les professeurs turcs 
qui ont le droit de frequenter ces Archives sans limitation de temps peu
vent en realite etudier l'histoire de l'Empire Ottoman. 

Nous nous etions propose de rappeler l'attention de nos collegues sur 
le ms. 91 de la Bihliotheque Nationale de Vienne, un ms de 250 feuillets 
d'une ecriture serree, un recueil plus gros encore que les "Kanun" de 
Barkan. Les savants turcs pourront le consulter ala "Milli Kütüphanesi" 
d'Ankara qui en possede un microfilm apporte par Mad. Tüncer. En 
Europe, il est connu griice a une traduction parti lle de Ha mm •r von 
Purgstall ("Des osmanisch n Beichs Staatsverfassung und Staatsver
waltung "Wien 1815 Vol 1). Mrs Sauvaget el Matran et Mad. !rene 
Beldiceanu-Steinherr l'ont utilisee dans leurs travaux mai sans la con
trôler avec l'original en depit des mises en garde de Wüstenfeld contre 
les inexactitudes que Hammer trop souvent commettait. Quand on tient 
compte du fait qu'a l'epoque de Hammer la science allemande n'avait 
pas encore elahore ses canons et que l'histoire de la Turquie n'etait con
nue qu'a travers les chroniqueurs ottomans classiques qui se 
desinteressaient des prohlemes sociaux et economiques, on ne s'etonnera 
pas trop des erreurs de ce grand savant du dcbut du XIX ie le ni de 
l'imprecision de sa traduction qui, le plus souvenl, n'est qu'un resume 
approximatif de l'original. Hammer a eu l grand rnfa-it d r onnaitr 
la valeur d'un texte que ses successeurs continuerent pendant longtemps 
a ignorer. Mais aujourd'hui il n'est pas moins indispensahle de corriger 
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certaines de ses affirmations. Et il va sans dire que, quand nous defini 
l'auteur inconnu de ce recueil de lois financieres ottomanes comme un 
precurseur de Lütfi Barkan, nous n'avions pas l'intention de rapetiss~r 
la figure dece grand avant tuxc. Presqu'egaux au point de vue du con
tenu, ces deux recueils des "kanun" des "sancak" divergent par les buts 
que leurs auteurs se proposaient et qui dicterent le choix des morceaux. 
Le "katib" de la Porte voulait fournir aux "defterdar" un manuel facile 
a consulter dans l'exercice de leurs fonctions. Peut-etre se proposait-il 
aussi de rappeler l'attention des souverains regnants sur ces lois dans 
la conviction qu 'un retour a la legislation du XVI siecle aurait permis 
d'arreter la decadence de la "Devlet-i 'aliye". Tel etait en tout cas l'espoir 
du "Katib" du ms. 90 de la Bibliotheque Nationale de Vienne qui, en 
1060 h. (1650) copia sur la demande de Mahomet iV, plus probablement 
de son entourage cara cette date le Sultan n'avait que neuf ans, l'ouvrage 
de 'Ayni efendi, le code attrihue a Mahomet il et des "tevki de Soliman 
et de Selim il. De son côte, Barkan poursuivait un but purement scien
tifique: celui de reconstruire a travers le depouillement systematique des 
"tahrir defterleri" l'histoire economique de l'Empire Ottoman. Ce sera 
toujours aux "Kanunlar" de Barkan qu'on aura recours pour l'etude 
de cette histoire. Le ms. de Vienne constituera seulement un instrument 
subsidiaire qu'on consultera pour les "kanun" des "sancak", dont les 
"tahrir defteri" ne nous sont pas parvenus. 

Mais venons aux corrections qu'il faut apporter a ce que Hammer 
a ecrit a propos de ce recueil des lois financieres ottomanes. il a affirme 
qu 'il nous a ete conserve par deux mss.: le ms. Fonds Ancien 81 de la 
Bibliotheque Nationale de Paris et le ms. 91 de la Bibliotheque Nationale 
de Vienne. En realite le ms. Fonds Ancien 81 contient un recueil plus 
ancien des "kanun" des sancak que celui du ms. de Vienne. Hammer 
a ete fourvoye par le fait que le "kanun" de la"Vilayet-i-Şam" du ms. 
de Paris est presqu'egal a celui du ms. de Vienne. Cependant ce "Kanun" 
qui, dans le ms. de Paris, porte la date 977 h. (1569/70) a ete extrait du 
"Mufassal" de la meme annee (Baş Vekalet Arşivin. 869) du regne de 
Selim il, alors que le "kanun" du ms. de Vienne correspond a celui du 
"Mufassal" de 1005 h. (1596/7) de l'epoque de Mahomet ili conserve 
au "Tapu ve Kadastro Müdürlüğü" d'Ankara. Le "katib" du ms. de 
Vienne n' etait pas, on le voit, le premier a avoir eu l'idee de rassembler 



ÖMER LÜTFi BARKAN 1565 

dans un seul volume les "kanun" des "sancak" et on sait que la Bihliothe
que Nationale de Paris possede un autre recueil de ce genre, le ms. Fonds 
Ancien 95, qui a ete en grande partie edite par Mad. Beldiceanu-Steinherr 
dans ses "Recherches sur la province du Qaraman au XVI siecle" et par 
M. Beldiceanu dans les "Actes des premiers sultans conserves dans les 
mss. turcs de la BN de Paris ". 

De plus, Hammer attrihuait au defterdar Mehmet Çelebi efendi qui 
occupa cette place sous Soliman, le merite d'avoir recueilli ces lois. Sans 
doute il a ete induit en erreur par une indication du ms 90 de Vienne. 
A la fin de ce volume on trouve le "kanftn" des "sancak" de Skoplje 
et de Salonique qui est place en tete du "Mufassal" 160 du "Tapu ve 
Kadastro Müdürlüğü". Dans le ms. de Vienne, ıl est introduit par les 
paroles "İşbu kanun-i cedid mukaddiman re'is-ül-küttah olup, defter 
emini olup, ha'd zalika hazine defterdarı olan Mehmed Çelebi efendinin 
zamanında dokuz yüz yetmiş dört senesindedir". Et, dans le "kanfin" 
lui-meme, on lit la phrase "defatir-i sedide-i-sültaniye ve cera'id-i-cedide-i 
hakaniye 'akd olunmak emr olunup". Hammer a deduit de la note du 

copiste du ms 90 que Mehmed Çelebi Egri 'Ahdi oğlu, le defterdar de 
Soliman, avait ete appele de nouveau a cette place au dehut du regne 
de Selim il et il a compris la "phrase" defatir-i- sedide ete." dans, le 
sens que le Sultan avait ordonne de reunir les lois des "sancak". Or, l'ex
pression "akdetmek" peut signifier "reunir" "mettre en ordre", mais 
les termes de "defatir" et de "cera'id" n'ont ete jamais employes dans 
l"'osmanlı", pour autant que nous le sachions, comme des synonymes 
de "kanun" et il est evident que le "il yazıcı", le recenseur de cette 
"vilayet", faisait allusion a une decision de Selim il de refaire les cadastres 
de l'Empire et non pasa un ordre de rassemhler les lois des "sancak". 
Et d'ailleurs ce "kanun" constitue la preface d'un "defter-i mufassal", 
ce que Hammer, il est vrai, ne pouvait pas savoir. il y a aussi une faute 
dans la date indiquee par le scrihj~ du ms 90 de Vienne, mais une fois 
de plus Hammer n'avait aucun moyen de la contrôler. Le "defter-i
mufassal" 130 porte l'indication "annee 976 h." une indication qui nous 
est confirmee par la "Ruznamçe" 26 du Baş Vekalet Arşivi. Elle nous 
apprend qu'a partir du gurrei-cumizi-1-'ahar 976 (3decemhre1568) le 
hureau du "emin-i defter-i dergah-i'ili" avait commence a distrihuer 
aux "sipahi" les "tezkere" pour les "timar" situes dans les " nahiye" 
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du "sol kol" du "Rumeli" sur le base des diplômes delivres par le "Katib
i-vilayet", le recenseur, et que le gurre-i- zi-1-ka'dah 976 (l juillet 1569) 
un Mustafa Çelebi etait devenu le "emin-i-defter-i- dergah-i 'ali. Peut
etre le copiste du ms. 90 a-t-il confondu ce Mustafa Çelebi avec le plus 
celebre Mehmed Çelebi Eğri oğlu. Peut-etre un homonyme de ce der
nier avait ete "defter emini" avant Mustafa Çelebi et il avait ete promu 
au rang de defterdar ıi la fin de 976. Personnellement nous serions enelin 
a admettre une confusion entre ce Mehmed Çelebi par ailleurs inconnu 
et le Çelebi de la Ruznamçe 26 de la part du copiste du ms. 90 de Vienne 
qui s'est trompe aussi sur la date du "Kanunname" de Skoplje En effet 
il nous semble peu probable que s'il songeait a Egri 'Abdioğlu, le copiste 
de Vıenne ait rappele les etapes de sa carriere sans mentionner son 
premier "defterdarlık". Et il est tout aussı invraisemblable que Egri 'Abdi 
oğlu, un ecrivain ıi son temps celebre, ait ete oblige de passer de nouveau 
ıi travers les echelons inferieurs avant de recouvrer l'ancienne charge. 
Ce qui esten tout cas certain, c'est que le recueil des "kanun" du ms. 
91 appartient au XVII sıecle. Nous avons dejıi dit que le "kanun" de la 
"vilayet-ı-Şam" a ete copie du "defter-ı mufassal" de l'annee 1005 h. 
De meme, le "kanfin" du "liva-ı- Kayseriye" de notre recueil est repris 
du "defter-ı mufassal" 136 du "Tapu ve Kadastro Müdürlüğü" de 992 
h. et le "kanun" des "Atçeken" est extrait du "defter-ı mufassal" 636 
du Baş Vekalet Arşivi de 1001 h. Or, differemment du "Kanun" du 
"vilayet-ı-Şam" qui est reste en vigueur presque sans changements pen
dant tout le xvı siecle, les deux dernieres lois modifiaient profondement 
la legislation en vigueur dans ces parties du Karaman et elles ne peuvent 
avoir ete empruntees ıi des "defter-i- mufassal" anterieurs au regne de 
Mourad 111. Quant au "kanfinname-i-vilayet-i- Safed" de notre recueil, 
il appartient au regne de Mahomet 111 puisque (feuillet 11 r) il rappelle 
qu' a la suite du "cül1ls-ı- himayfin" la "cizye' des Chretiens et des Juifs 
avait ete portee a 90 akçe et a 100 akçe. Une aggravation analogue de 
cet impôt en occasion du "cülus-i-himayfin" est mentionnee dans le 
"kanftn" de Şam de 1005 h. La traduction de Hammer (p 226) doit etre 
corrigee sur ce point. Par surcroit, dans le "kanunname" de "Uzeyr' 
(f. 40 b), un paragraphe est consacre ıi la taxe sur les buffles. Cette taxe, 
nous assure-t-on, avait ete exigee dejıi dans les anciens "defter '. Ensuite 
elle avait ete abrogee sur la proposition du feu "muharrir" Mehmed bey 
mais elle avait ete retablie a l'occasion du dernier recensement. Or, nous 
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savons qu'un Mehrned bey etait J'auteur du recensement de la "viliiyet
j.Şiim" de 1005 h. (1596). Dans ce cas, il est improbahle qu 'il s'agisse 
d une homonymie. Et alors le 'kanun" de 'Uzeyr est encore plus recent 
et il appartient au regne d'un successeur de Mahomet 111. Aussi sc pose
t-il le probleme de l'interpretation de la date qui figure en tete du ms. 
de Vienne (f. 2 r): "hurriı·a fi gurre-i-cumiizi-ı-evvel sene-i- selata wa 
bamsina ve elif" (18 JuiUet 1643). Ce ms. nous a-t-il conserve l'original 
de notre recueil et cette date nous donnerait alors l'anne de a com
p sition ou par conlre, s'agit-il d'une copie transcrite en 1053 Nous dirons 
seulement que ce v lume n appartenait pas a la collection privee de Ham
mer. il avait ete achete deja auparavant par la Direction de la Bibliothe
que lmperiale de Vienne et il avait probeblement appartenu a un "zimmi ', 
a un certain 0 J~I ~ , dont le nom est inscrit ur le feuillet 
de gardc a la fin du livre. Cependant il ne fait pas de doute que, meme 
s il ne porte aucun sceau lui donnant une sanction officielle, ce ms. se 
trouvait a 1 origine au •defterdarlık" car, sur le feuillet de garde, on lit 
la note suivante: "Hoca re'isi-i-küttab Ferhad içün merhum Mustafa efen
dinin muhallefatından baka alınmıştır: hasane 4, guruş 3". Et des lors 
nous sommes pret a admettre que la date 653 h. est celle de l'execution 
d'un projet qui fait honneur ala bureaucratie ottomane, celui de reunir 
dans un seul volume les lois des diff erentes provinces en les extrayant 
des "defter-i-mufassal" les plus recents. 


